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9° Lorsqu'une Puissance signataire ou la Banque des Règlements Inter-

laux estime que, dans un différend, un intérêt d'ordre juridique est pour

a cause, elle peut adresser au Tribunal une requête aux fir.s d'intervention.

aute d'accord entre les Parties, le Président, ou tout Membre du Tribunal

aé par lui à cet effet, fixera le délai dans lequel la Partie intervenante devra

ter son mémoire.

sous réserve de toutes dispositions contraires prises par le Tribunal, les

Squi précèdent et les stipulàtions de l'Accord de La Haye de Janvier 1930

Ves à l'arbitrage, notamment celles ayant trait à la désignation en certains

l'un membre additionnel, s'appliqueront à la Partie intervenante comme

[te Partie primitivement en cause.

(Pour la liste des dépôts des ratifications voir la page suivante).


